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Il est enfin intéressant de savoir qu'avec de tels instruments,
notre abeille est capable de s'envoler à la verticale, de faire du «sur
place» et de se déplacer à environ 30 km/heure au rythme de 200
battements d'ailes à la seconde.

(A suivre.) M. Léchaire.

Commission d'élevage SAR
ACTIVITÉ DE LA COMMISSION D'ÉLEVAGE
ET DU GROUPEMENT DES MONITEURS-ÉLEVEURS
DE LA SAR EN 1979

Au début de l'année, une réorganisation apicole en Suisse
romande a été déterminée entre l'Office fédéral de l'agriculture, la
Société romande d'apiculture et les Fédérations cantonales. Il est
du ressort de la SAR de promouvoir et de coordonner la formation
et le perfectionnement des apiculteurs en collaboration avec les
fédérations. Les responsables des conférences, des cours de conseillers

apicoles, des cours d'élevage de reines sont rémunérés aux
mêmes conditions par la SAR ; cette dernière fait valoir son droit
aux contributions fédérales et cantonales.

Au printemps la CE s'est réunie à Lausanne pour la préparation
de l'année apicole, comportant en particulier:
— le cours de perfectionnement ;

— les cours cantonaux de formation et de pratique ;

— les cours de ME.

Le cours de perfectionnement suivi par l'ensemble des ME a eu
lieu au mois de juillet à St-Maurice au rucher de M. Jacquemoud
ME que nous remercions pour la mise à disposition de ses ruches et
de son matériel. Les ME se sont ensuite rendus à la station de
Tovassière, sise au-dessus de Morgins. Ils ont été reçus par le
responsable M. Berthoud ME de Troistorrents ; il nous présenta les
aménagements de cette station de valeur, équipée de ruches à mâles
sélectionnés «lignée G 7», et bien fournie en ruchettes de fécondation.

Nous remercions M. Berthoud de sa réception et celle faite au
nom de la section de Monthey.
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Durant toute cette journée, M. Schneider, chef technique de la
CE n'a cessé de donner ses instructions aux ME sur l'élevage de
reines et sur la sélection; qu'il soit vivement remercié pour
l'organisation du cours, pour sa disposition à rendre service à l'apiculture
romande.

La participation de M. Dr Maquelin, représentant de l'Institut
apicole du Liebefeld et collaborateur de M. Schneider, de M. Jutzi
de la Division de l'agriculture à Berne, section de la formation
professionnelle, de M. Delasoie, délégué de la Fédération valaisanne
que nous remercions pour son geste très apprécié, de M. Fragnière,
administrateur SAR, est pour nous un appui, un encouragement et
nous leur adressons toute notre reconnaissance.

La CE s'est à nouveau réunie au début novembre pour faire le
point sur les travaux de l'année écoulée. Les rapports d'activité des

ME ont permis à M. Schneider de constater une augmentation des

élevages en général et une bonne fréquentation des stations de
fécondation de Suisse romande, dont voici des résultats:

Station

Bonatchiesse
Hongrin
Vermeilley
Petit-Mont
Tovassière

reines
montées fécondées

1600 87 %
1706 77 %
783 84 %
206 77 %
292 82 %

Nous enregistrons d'autre part 140 envois d'échantillons chez
M. Schneider pour le contrôle morphologique; nous espérons
qu'une quantité importante de ces colonies contrôlées pourront être
testées sur la base des critères retenus: pureté, récolte, couvain,
population, douceur et aspect. Cela nous permettra d'allonger la
liste de nos lignées.

Un merci à tous les ME et ainsi qu'à tous les éleveurs de la SAR
de bien vouloir promouvoir la sélection en utilisant pour leurs
élevages un matériel de choix, en évitant toute demande d'importation

étant donné l'énorme danger que présente la «varroase» qui
nous guette non loin de nos frontières.

Nous souhaitons à tous les éleveurs, à tous les apiculteurs une
bonne année 1980 et leur présentons nos salutations très amicales.

Pour la CE, Biselx Rod.
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